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Objet :  Projet de règlement grand-ducal 1. modifiant le règlement grand-ducal modifié 
du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et classification des 
établissements classés ; 2. modifiant le règlement grand-ducal modifié du 14 
septembre 2000 concernant les études des risques et les rapports de sécurité. 
(4855MST) 

 
 

Saisine : Ministre de l’Environnement 
(19 mai 2017)  

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 Le projet de règlement grand-ducal sous avis, ci-après le « Projet », introduit deux 

nouvelles classes 1A et 1B dans le règlement grand-ducal modifié du 10 mai 2012 portant 
nouvelles nomenclature et classification des établissements classés, ci-après le « Règlement 
modifié du 10 mai 2012 ». Il découle de l’article 61 de la loi du 3 mars 2017 dite « Omnibus », 
ci-après la « Loi Omnibus »1, qui a pour objectif de réduire, pour certains établissements de 
classe 1, de deux à une seule le nombre d’autorités compétentes pour l’approbation d’une 
autorisation.  

 
Le Projet identifie 13 catégories d’établissements de classe 1 pour lesquelles une 

réduction du nombre d’administrations et d’autorités compétentes est envisagée.  
 
En l’occurrence, cinq catégories d’établissements devraient bénéficier, selon le Projet, 

d’un transfert de la classe 1 vers la classe 1A pour laquelle une autorisation du ministre ayant 
l’environnement dans ses attributions ne sera plus nécessaire étant donné que leur impact sur 
l’environnement humain et naturel est jugé « limité » par les auteurs du Projet. Seule une 
autorisation du ministre ayant le travail dans ses attributions le sera.  

 
Ces cinq catégories sont identifiées par leurs codes de nomenclature suivants :   
 

 0103020302 : détention de munitions d’armes à feu d’une quantité de plus de 
50.000 cartouches,  

 0103040202 : détention à des fins commerciales d’articles pyrotechniques de 
divertissement, respectivement destinés au théâtre, comprenant un poids total 
de matières actives d’une quantité de plus de 2.000 grammes, 

                                                
1 Intitulé complet de la Loi Omnibus : « Loi du 3 mars 2017 dite ‘Omnibus’ portant modification : - de la loi modifiée du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain ; - de la loi du 30 juillet 2013 concernant l’aménagement 
du territoire ; - de la loi du 22 octobre 2008 portant promotion de l’habitat et création d’un pacte logement avec les communes ; - 
de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ; - de la loi modifiée du 19 
décembre 2008 relative à l’eau ; - de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; - de l’article 44bis du Code civil ; - de la 
loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments nationaux ; - de la loi électorale modifiée 
du 18 février 2003 ; - de la loi modifiée du 4 février 2005 relative au référendum au niveau national ; - de la loi modifiée du 10 juin 
1999 relative aux établissements classés ; et abrogeant : - l’arrêté grand-ducal modifié du 13 août 1915 portant règlement du 
service des femmes dans les hôtels et cabarets ; - l’arrêté grand-ducal du 15 septembre 1939 concernant l’usage des appareils 
radiophoniques, des gramophones et des haut-parleurs ». Libellé de l’article 61 de la Loi Omnibus : « Les établissements de la 
classe 1 sont autorisés, dans le cadre de leurs compétences respectives, par le ministre ayant dans ses attributions le travail et 
le ministre ayant dans ses attributions l’environnement, désignés ci-après ‘les ministres’, les établissements de la classe 1A 
n’étant autorisés toutefois que par le seul ministre ayant dans ses attributions le travail, les établissements de la classe 1B n’étant 
autorisés que par le seul ministre ayant dans ses attributions l’environnement ». 
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 0103040302 : détention à des fins privées d’articles pyrotechniques de 
divertissement, respectivement destinés au théâtre, comprenant un poids total 
de matières actives d’une quantité de plus de 2.000 grammes,  

 0103040501 : utilisation d’articles pyrotechniques de divertissement à usage 
professionnel, et  

 0403060302 : dépôts de papier, pâte à papier et carton d’une capacité 
supérieure à 100 tonnes2.  

 
Huit catégories d’établissements devraient ensuite bénéficier d’un transfert de la classe 

1 vers la classe 1B pour laquelle une autorisation du ministre ayant le travail dans ses 
attributions ne sera plus nécessaire étant donné que leur impact sur la sécurité, l’hygiène et la 
santé sur le lieu de travail, la salubrité et l’ergonomie est jugé « minime, voire nul » par les 
auteurs. Seule une autorisation du ministre ayant l’environnement dans ses attributions le 
sera.  

 
Ces huit catégories sont identifiées par leurs codes de nomenclature suivants : 
 

 020101 : agriculture/exploitation agricole intensive - projets d’affectation de 
terres incultes ou d’étendues semi-naturelles d’une superficie d’un seul tenant 
de plus de 20 hectares à l’exploitation agricole intensive,  

 02030101 : boisement et déboisement - premier boisement en vue de la 
reconversion des sols d’une superficie d’un seul tenant de plus de 30 hectares,  

 02030102 : boisement et déboisement - déboisement en vue de la reconversion 
des sols d’une superficie d’un seul tenant de plus de 20 hectares, 

 040103 : extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial,  
 051303 : forages pour le stockage des déchets nucléaire,  
 05070503 : utilisation de déchets inertes dans des remblais d’un volume 

supérieur à 250.000 mètres cubes3,  
 07020601 : forages géothermiques en profondeur, et 
 080208 : forages pour l’approvisionnement en eau.  

 
De plus, la référence aux « projets classés »4 de catégorie 06010102 (démolition, 

excavation et terrassement) est supprimée à l’unique annexe du Règlement modifié du 10 mai 
2012 étant donné qu’à son article 62, la Loi Omnibus supprime elle-même la procédure 
échelonnée prévue par la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, ci-
après la « Loi modifiée du 10 juin 1999 », pour les immeubles commerciaux et administratifs5.  

 
Enfin, le Projet modifie l’alinéa 1er de l’annexe I du règlement grand-ducal modifié du 

14 septembre 2000 concernant les études des risques et les rapports de sécurité, ci-après le 
« Règlement modifié du 14 septembre 2000 », afin que les établissements de la nouvelle 
classe 1A (pour rappel, pour lesquelles seule une autorisation du ministre ayant le travail dans 
ses attributions serait requise aux termes du Projet) se soumettent, au même titre que les 

                                                
2 En complément, la catégorie inférieure 0403060301 (dépôt de papier, pâte à papier et carton d’une capacité supérieure à 10 
tonnes et inférieure ou égale à 100 tonnes) est transférée vers la classe 3A pour laquelle seule une autorisation du ministre ayant 
le travail dans ses attributions est nécessaire (voir tableau 1 pour un récapitulatif des autorités compétentes par classe).  
3 En complément, la catégorie inférieure 05070502 (utilisation de déchets inertes dans des remblais d’un volume supérieur à 
10.000 mètres cubes et inférieur ou égal à 250.000 mètres cubes) est transférée vers la classe 3B pour laquelle seule une 
autorisation du ministre ayant l’environnement dans ses attributions est nécessaire (voir tableau 1).  
4 Dans le Règlement modifié du 10 mai 2012, les termes « établissements classés » et « projets des établissements classés » 
sont utilisés ; le second terme faisant plutôt référence à des activités qu’à des projets sensu stricto.    
5 La procédure échelonnée permettait notamment la séparation des autorisations de construire et d’établissement pour les 
immeubles à caractère administratif et commercial. Dans leur avis commun sur le projet de loi Omnibus disponible sur leurs sites 
Internet respectifs, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers avaient regretté cette suppression alors qu’elles 
demandaient que la procédure échelonnée soit élargie à tous les établissements.  
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établissements demeurant en classe 1, à une étude de risques et un rapport de sécurité tels 
que l’Inspection du travail et des mines, ci-après l’« ITM », peut les exiger6.  

 
 

Contexte 
 
La nomenclature prévoit les classes 1 (et dorénavant 1A et 1B), 2, 3, 3A, 3B et 4. Ces 

classes  se distinguent par l’autorité qui est compétente pour chacune d’entre elles, et par la 
complexité de la procédure d’autorisation à suivre. Ainsi, une demande d’autorisation pour un 
établissement de classe 1 (et dorénavant 1A et 1B) ou 2 est soumise à une consultation 
publique dans la commune où l'établissement est projeté. Les demandes d’autorisation pour 
les établissements de classes 3, 3A ou 3B suivent une procédure simplifiée sans consultation 
publique, tandis que les établissements de la classe 4 font seulement l’objet d’une déclaration 
auprès de l’autorité compétente.  

 
Les autorités compétentes et responsables du traitement des demandes d’autorisation 

sont les suivantes :  
 

Tableau 1 - Autorités compétentes 
Classe Autorité(s) compétente(s) Demande à adresser à 

1 Ministère du Développement durable et 
des Infrastructures (MDDI) et Ministère 
du Travail, de l'Emploi et de l'Économie 
sociale et solidaire (MTEESS) 

Administration de 
l’environnement (AEV) 

1A MTEESS ITM 

1B MDDI AEV 

2 Commune Bourgmestre 

3 MDDI et MTEESS AEV 

3A MTEESS ITM 

3B MDDI AEV 

4 En général : MDDI En général : AEV 

 
Tout dossier de demande doit être envoyé par lettre recommandée à l’administration 

compétente pour la réception des dossiers, soit l’AEV ou l’ITM (ou la commune pour la classe 
2). Le contenu de la demande est déterminé par les articles 7 et 8 de la Loi du 10 juin modifiée 
1999 et, en fonction de la classe considérée, un à trois exemplaires sont à prévoir pour 
transmission à toute autre autorité compétente le cas échéant.  

 
Certains établissements de classe 1, identifiés à l’unique annexe du Règlement modifié 

du 10 mai 2012, sont soumis d’office à une évaluation des incidences sur l’environnement, ci-
après « EIE »7. Cette procédure est particulièrement chronophage : elle peut prendre de trois 
à six mois à rédiger et faire valider par l’autorité compétente en fonction du degré de détails 
désiré8. Tout comme pour l’étude de risques et le rapport de sécurité précités, l’EIE doit être 
entamée avant l’introduction d’une demande d’autorisation car elle doit être achevée au plus 
tard au moment où l’administration compétente juge de la bonne complétude d’un dossier (la 
Chambre de Commerce demande d’ailleurs de manière récurrente que l’EIE fasse l’objet d’une 
procédure parallèle à la demande d’établissement - voir ci-dessous). 

 

                                                
6 L’« étude de risque » et le « rapport de sécurité » sont un seul et même document donc l’objectif est d’évaluer les risques pour 
la sécurité et la santé des travailleurs sur la base, d’une part, des substances et procédés utilisés en entreprise et, d’autre part, 
des mesures de sécurité, d’hygiène, de salubrité et d'ergonomie envisagées.  
7 D’autres établissements de classe 1 ou 3 ne sont soumis à une EIE que si l’AEV le juge nécessaire. 
8 Par exemple, certains demandeurs vont jusqu’à proposer plusieurs alternatives dans une même EIE, qui seront ensuite 
soumises à la consultation du public.   
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Schématiquement, la procédure de demande d’autorisation (hors EIE, étude de risques 
et rapport de sécurité) se présente comme suit aux termes de la Loi modifiée du 10 juin 1999 :  

 
Schéma 1 - Procédures 1, 1A, 1B, 2, 3, 3A et 3B 

 
Source : Chambre des Métiers9  

(Délais théoriques sur base de la Loi modifiée du 10 juin 1999) 

 
Une fois une demande d’autorisation de classe 1 (et dorénavant 1A et 1B) envoyée par 

recommandé, l’administration responsable, soit l’AEV et/ou l’ITM, dispose de 90 jours pour 
notifier le requérant de la bonne complétude de son dossier. Pour les demandes de classes 2 
et 3, ce délai de notification est plus court, soit de 45 jours.  

 
Si le dossier de demande est jugé incomplet, le requérant bénéficie de 120 jours pour 

renvoyer son dossier complété. L’administration responsable dispose ensuite de 40 jours pour 
réévaluer la bonne complétude du dossier (pour les demandes de classes 2 et 3, ce second 
délai de notification est plus court, soit de 25 jours). Si, à nouveau, le dossier est jugé 
incomplet, le requérant est entendu endéans les 7 jours de cette notification. L’administration 
compétente dispose ensuite de 15 jours pour rédiger ses conclusions et, en cas de désaccord 
sur l’issue de la demande, 30 jours sont donnés au requérant pour faire appel.    

 
Si le dossier de demande est jugé complet (ou, alternativement, si au-delà des 90 ou 

45 jours prévus par le législateur, aucune décision n’est prise10), l’administration dispose de 8 
jours pour envoyer le dossier considéré aux communes pour consultation, ou enquête, 

                                                
9 Voir lien : www.cdm.lu/entreprise/conseils-aux-entreprises/exploitation-environnement-energie/autorisation-site-exploitation.  
10 Dans ce cas, la Loi Omnibus prévoit en effet que le dossier est d’office jugé complet ; autrement dit : le principe du « qui ne dit 
mot consent » s’applique. 

http://www.cdm.lu/entreprise/conseils-aux-entreprises/exploitation-environnement-energie/autorisation-site-exploitation
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publique11. Les communes bénéficient elles-mêmes de 10 jours pour afficher un résumé du 
dossier et le publier dans quatre journaux quotidiens12.  

 
Deux semaines après publication et affichage de la demande, l’enquête « commodo / 

incommodo » peut commencer. Celle-ci doit être clôturée par la commune au plus tard 20 
jours après l’expiration du délai d’affichage, qui transmet son avis à l’autorité compétente, soit 
l’AEV et/ou l’ITM. L’autorité compétente dispose enfin de 45 jours pour arrêter sa décision. Si 
aucune décision n’est prise endéans ce délai, la demande est considérée rejetée. 

 
La Chambre de Commerce rappelle qu’il s’agit de délais théoriques aux termes de la 

Loi modifiée du 10 juin 1999. En pratique, ceux-ci s’avèrent souvent plus longs.   
 
 

Considérations générales 
 

La Chambre de Commerce se félicite de l’introduction de ces deux nouvelles classes, 
qui représente une simplification de procédure appréciable pour les établissements concernés.   

 
Toutefois, l’accélération des démarches annoncée dans l’exposé des motifs du 

Projet est moins claire car les causes de retards observés sur le terrain sont multiples :  
 

 dossiers trop souvent jugés incomplets, notamment ceux émanant des PME dont 
les moyens pour la préparation de leurs demandes sont limités,   

 aller-retour entre administrations compétentes pour les autorisations de classes 1 
et 3 (ce à quoi la Loi Omnibus et le présent Projet tentent de remédier), 

 ressources insuffisantes dans les administrations pour un traitement des dossiers 
dans les temps.  

 
En l’absence de statistiques analysant l’origine des délais observés, il est difficile 

d’estimer dans quelle mesure ceux-ci se verront diminués grâce au Projet (il est à noter que 
l’e-commodo devrait permettre de générer automatiquement de telles analyses, qui devraient 
en toute logique alimenter les indicateurs de performance prévus aux futurs programmes de 
planification triennale prévus par la réforme de la fonction publique en cours13).  

 
De plus, la Chambre de Commerce regrette qu’un nombre restreint d’entreprises 

soit impacté par ce reclassement.  
 
A sa connaissance et à ce jour, aucune entreprise active dans le dépôt et l’utilisation 

d’armes lourdes (« de plus de 50.000 cartouches ») ou dans l’extraction de minéraux par 
drainage marin/fluvial n’opère au Luxembourg, alors que les activités d’agriculture intensive et 
de (dé)boisement ne représentent qu’une partie marginale du PIB national (moins de 0,5%). 
Quelques entreprises sont bien actives dans le dépôt et l’utilisation d’articles pyrotechniques 
puissants (« de plus de 2.000 grammes »), dans le dépôt de papier et de carton, dans 
l’utilisation de déchets inertes, ou encore dans le forage à des fins géothermique et 
d’approvisionnement en eau. Mais, si le changement de classe opéré est appréciable pour ces 

                                                
11 Pour rappel, la consultation publique est également valable pour les demandes de classe 2. Dans ce cas, l’étape de la 
consultation publique est légèrement raccourcie étant donné que seule la commune intervient, comme montré dans le schéma 1.  
12 Dans leur avis commun sur le projet de Loi Omnibus disponible sur leurs sites Internet respectifs, la Chambre de Commerce et 
la Chambre des Métiers avaient regretté que la publication du dossier ne soit pas entièrement digitalisée.  
13 Pour un descriptif de la réforme en question, et notamment de son volet « gestion par objectifs », voir l’avis 4648MST de la 
Chambre de Commerce sur la gouvernance de la sécurité sociale, disponible sur son site Internet.  
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entreprises, leur nombre ne dépasse pas la vingtaine selon les estimations de la Chambre de 
Commerce14.  

 
A contrario, d’autres établissements pourraient tout à fait bénéficier d’un transfert 

de classe, comme par exemple les campings, pour lesquels un maintien dans la classe 1 ne 
se justifie pas15.  

 
Enfin, la Chambre de Commerce constate que le Projet dans sa mouture actuelle 

et, plus généralement la Loi Omnibus, ne procèdent pas à la réforme en profondeur de 
la nomenclature tant attendue par les entreprises.  

 
Davantage de considérations à ce sujet peuvent être trouvées dans l’avis commun de 

la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers du 13 novembre 2014 sur le projet de 
loi Omnibus16, et sont rappelées brièvement ici :   

 

 séparer la procédure EIE de celle d’établissement17,  
 mettre à disposition des entreprises, notamment les PME, des formulaires 

standards de demandes afin de les aider dans la préparation de leurs dossiers 
(complétude),  

 implémenter l’e-commodo (et publier, dans les programmes triennaux des 
administrations, les statistiques résultant du système et analysant les causes 
des retards observés sur le terrain),  

 recourir de manière plus systématique à la classe 4 en général,  
 donner la possibilité de reclasser un bâtiment de classe 4 en classe 3, 3A ou 

3B, au cas où les prescriptions de la classe 4 s’avèrent trop rigides, 
 introduire des « autorisation-types » pour les établissements dits « courants » 

permettant de fixer différentes prescriptions à l’avance et d’entreprendre des 
contrôles sur site a posteriori, 

 définir une fois pour toutes le concept de « meilleures techniques disponibles » 
afin de ne pas laisser libre cours à l’arbitraire administratif, et 

 renforcer les ressources des administrations concernées, notamment celles de 
l’AEV.  

 
La Chambre de Commerce rappelle que le Luxembourg occupe une estimable 7e place 

dans le classement de l’indicateur « dealing with construction permits » du projet « Doing 
Business » (DB) de la Banque Mondiale18 (voir annexe 1). Cette belle performance est en 
grande partie due à un changement de méthodologie récent19 permettant à l’indicateur DB de 
tenir en compte, en plus de la rapidité à construire un entrepôt standard (de classe 3 au 
Luxembourg), de sa « qualité ».  

 
Cependant, si le Luxembourg surperforme ses pairs en matière de qualité des 

constructions (obtenant une note maximale de 15/15 comme montré un annexe 1), il est à la 

                                                
14 Sur base des estimations fournies par ses ressortissants. La liste des entreprises détentrices d’autorisations d’établissement 
de catégories concernées par le Projet n’a pas pu être obtenue.  
15 En effet, tous les campings actifs sur le territoire luxembourgeois sont reliés aux réseaux de canalisation et, hormis les déchets 
ménagers, ils ne produisent pas de déchets dangereux. Pour ces établissements, un transfert vers la classe 1B, voire même vers 
une classe inférieure, est indispensable (il s’agit d’ailleurs d’une revendication de longue date du secteur). 
16 Voir pp. 23-27 de l’avis commun de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers du 13 novembre 2014 sur le projet 
de loi Omnibus, disponible sur leurs sites Internet respectifs.   
17 A noter que la séparation de l’autorisation d’établissement de celle de construction est une demande de longue date des 
organisations patronales mais, face à l’inflexibilité des administrations sur cette question, la demande a été abandonnée.   
18 Voir www.doingbusiness.org/data/exploretopics/dealing-with-construction-permits.  
19 Jusqu’en 2015, soit avant le changement de méthodologie DB, le Luxembourg était classé 50e dans cet indicateur sur environ 
190 économies.  

http://www.doingbusiness.org/data/exploretopics/dealing-with-construction-permits
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traîne sur la dimension du temps nécessaire à l’obtention de toutes les autorisations requises 
(157 jours en moyenne), et notamment pour l’obtention de son autorisation d’établissement de 
classe 3 : quatre mois (120 jours) en moyenne, selon les estimations des experts interrogés 
par DB pour une étude de cas standardisée20 de construction d’un dépôt permettant le 
stockage de produits non-dangereux et non-transformés sur place21 (de classe 3 nécessitant 
une EIE, selon les estimations de DB).    

 
En comparaison, il faut respectivement 64 et 96 jours à un petit groupe d’entrepreneurs 

danois et allemands pour ouvrir le même entrepôt dans les agglomérations de Copenhague 
et de Berlin respectivement. La lecture de l’étude de cas DB « dealing with construction 
permits » appliquée au Danemark22 nous apprend en effet que la délivrance des permis requis 
ex ante permet de commencer les travaux rapidement à Copenhague (en 36 jours), laissant 
le soin aux autorités compétentes de contrôler l’entrepôt en cours de construction. A Berlin23, 
les demandes d’autorisation sont soumises en ligne (e-commodo). La « Bauordnung für 
Berlin » institue en outre le principe du « silence vaut accord » établissant que, sans nouvelles 
de l’administration endéans trois semaines de la remise d’un dossier de demande, 
l’autorisation est accordée. Au Luxembourg, la Loi Omnibus introduit bien ce principe, mais il 
s’applique uniquement à l’étape de vérification de la complétude d’un dossier de demande 
(sans nouvelles de l’administration, le dossier est considéré complet), pas à celle de la 
délivrance de l’autorisation. Ensemble, la procédure en ligne et l’autorisation tacite berlinoises 
permettent l’obtention d’une autorisation en 21 jours seulement, selon les estimations de DB.  

 
Ces différences de « timing » ne sont pas pénalisantes au vu de l’honorable 7e place 

du pays dans le classement DB, mais elles sont considérables. Aux yeux de la Chambre de 
Commerce, elles comptent tout particulièrement dans une étude de cas standardisée où 
l’entrepôt est relativement peu complexe à ériger, permettant de stocker des biens non-
dangereux et non-transformés sur place, à l’image des entrepôts logistiques desservant l’e-
commerce.  

 
L’enjeu de la simplification administrative est avant tout un enjeu de politique 

économique puisqu’il s’agit non seulement de permettre l’« accélération des investissements» 
(pour rappel, l’intitulé de la table ronde nationale de mai 2013 aux origines de la Loi Omnibus), 
mais également de soutenir la politique de diversification de l’économie et de la faire entrer 
dans la « troisième révolution industrielle ».  

 
La politique économique ne s’opère pas en silos, portée par un seul ministère. Elle doit 

être le fruit d’une action gouvernementale horizontale concertée, transcendant ministères et 
administrations et permettant à tous les acteurs de prospérer et de croître de manière durable. 

 

                                                
20 C’est-à-dire appliquée à tous les pays considérés par DB (voir annexe 1 : « dealing with construction permits methodology »).  
21 Voir annexe 1 : « Assumptions - The warehouse: (i) Will be used for general storage activities, such as storage of books or 
stationery. The warehouse will not be used for any goods requiring special conditions, such as food, chemicals, or 
pharmaceuticals; (ii) Will have two stories, both above ground, with a total constructed area of approximately 1,300.6 square 
meters (14,000 square feet). Each floor will be 3 meters (9 feet, 10 inches) high; (iii) Will have road access and be located in the 
periurban area of the economy’s largest business city (that is, on the fringes of the city but still within its official limits); (iv) Will not 
be located in a special economic or industrial zone; (v) Will be located on a land plot of approximately 929 square meters (10,000 
square feet) that is 100% owned by BuildCo and is accurately registered in the cadastre and land registry; (vi) Is valued at 50 
times income per capita; (vii) Will be a new construction (with no previous construction on the land), with no trees, natural water 
sources, natural reserves or historical monuments of any kind on the plot; (viii) Will have complete architectural and technical 
plans prepared by a licensed architect. If preparation of the plans requires such steps as obtaining further documentation or getting 
prior approvals from external agencies, these are counted as procedures; (ix) Will include all technical equipment required to be 
fully operational; (x) Will take 30 weeks to construct (excluding all delays due to administrative and regulatory requirements) ».  
22 Voir : www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/denmark/dealing-with-construction-permits.  
23 Voir : www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/germany/dealing-with-construction-permits  

http://www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/denmark/dealing-with-construction-permits
http://www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/germany/dealing-with-construction-permits
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Force est de constater qu’à ce jour, le Projet dans sa mouture actuelle et, plus 
généralement la Loi Omnibus, ne permettent pas (encore) le décloisonnement de la politique 
économique nationale.   
 
 

Commentaire des articles 
 

Le Projet est composé de deux articles, et seul le premier article est commenté par la 
Chambre de Commerce. A la suite de l’exposé des motifs et du commentaire des articles, le 
Projet propose une version coordonnée du Règlement modifié du 10 mai 2012 tel qu’il se 
propose de le modifier, notamment une version coordonnée de son annexe unique dite de 
« nomenclature et classification des établissements classés ». Celle-ci est également 
commentée dans la présente section.  
 
 
Article 1er 
 

Aux termes de l’article 1er paragraphe 1er point (1) du Projet, les établissements et 
projets de classe 1 de détention de munitions d’armes à feu d’une quantité de plus de 50 
cartouches (catégorie 0103020302) sont transférés en classe 1A. Toutefois, le transfert de la 
catégorie 0103020302 en classe 1A n’apparaît pas être pris en compte dans l’annexe 
coordonnée fournie par le Projet, ce qu’il convient de corriger.   

 
De même, aux termes de l’article 1er paragraphe 1er point (3) du Projet, les 

établissements et projets de classe 1 de premier boisement en vue de la reconversion de sols 
d’une superficie d’un seul tenant de plus de 30 hectares (catégorie 02030101) sont transférés 
en classe 1B. Or, ce transfert n’apparaît pas non plus être pris en compte dans l’annexe 
coordonnée fournie par le Projet, ce qu’il convient également de corriger.  

 
La Chambre de Commerce relève enfin que les établissements et projets de classe 1 

de forage géothermique en profondeur (catégorie 07020601) apparaissent être à la fois 
transférés en classes 1B et 3B selon, respectivement, les points (3) et (4) du paragraphe 1er 
de l’article 1er du Projet. Les établissements et projets de cette nature relèvent de la classe 1, 
et le transfert (erroné) vers la classe 3B prévu par le point (4) du paragraphe 1er de l’article 1er 
doit donc être supprimé (le transfert vers la classe 1B prévu par le point (3) du paragraphe 1er 
de l’article 1er doit être maintenu). L’annexe cordonnée du Règlement modifié du 10 mai 2012 
fournie par le Projet propose un transfert (également erroné) vers la classe 3B et, là aussi, une 
correction (soit un transfert vers la classe 1B) est requise.   

 
 

* * * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis sous réserve expresse de la prise 
en compte de ses remarques. 
 
 

MST/DJI 
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Annexe 1 - Etude de cas Doing Business (DB)24 

 

 
                                                
24 Source : www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/luxembourg/dealing-with-construction-permits.  

http://www.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/luxembourg/dealing-with-construction-permits
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